
ASSOCIATION  

« JEUNES À MAYOTTE NÉ(E)S EN FRANCE DE PARENTS ÉTRANGERS »  

(En cours d’enregistrement à la Préfecture) 

PÉTITION 
 

Nous, Jeunes à Mayotte né(e)s en France de parents étrangers, exigeons l’application de la circulaire 

n°2007-171 du 13 novembre 2007 portant notamment sur l’obligation d’informer personnellement 

les élèves ou les étudiants né(e)s en France de parents étrangers (et les parents si leurs enfants ont 

entre 11 et 16 ans) sur leurs droits en matière d’acquisition de la nationalité française dans les 

écoles, les collèges et les lycées. Les deux représentants de l’association : 

  

 

 

 

 

 

 

  
Mesdames les professeures, Messieurs les professeurs, nous vous remercions de votre soutien. 

LPO / Collège :  


